
 
 

Modification No. 4 
 

Prévention du crime au Canada – Expliquer les défis de mise en œuvre et les stratégies pour les relever 201400662 
 Page 1 de 3 
 

VEUILLEZ SUPPRIMER LA SECTION 6 – PROPOSITION FINANCIÈRE ET LA REMPLACER PAR : 
 
 
6. Proposition financière 
 
Le soumissionnaire doit compléter ce barème de prix et l’inclure dans sa soumission financière 
 
Les taux journalier indiqués ci-dessous, lorsque soumis par le soumissionnaire,  comprennent le coût 
estimatif total de tous les frais de déplacement et de subsistance qui peuvent devoir être engagés pour : 
 
a. des travaux décrits dans la Partie 7, clauses du contrat subséquent, de la demande de soumissions qui 

doivent être exécutés à l’intérieur de la région de la capitale nationale (RCN).  La région de la capitale 
nationale est définie dans la Loi sur la capitale nationale, L.R. 1985, ch. N-4 1985, art. 2, qui peut être 
consultée sur le site Web du ministère de la Justice à l’adresse suivante :  
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-4/  ;  

b. tout déplacement entre le lieu d’affaires de l’entrepreneur et la RCN; et 
c. frais de déplacement et subsistance pour réinstaller des ressources afin de répondre aux conditions de 

tout contrat subséquent.  Ces frais ne peuvent pas être imputés directement et séparément des 
honoraires professionnels à tout contrat subséquent qui pourrait découler de la demande de soumission. 

 
L’inclusion de données volumétriques dans ce document ne représente pas un engagement de la 
part du Canada que son utilisation future des services décrits dans la demande de soumissions 
correspondra à ces données. 
 

NOM DES 
CANDIDATS 
PROPOSÉS 

DESCRIPTION / 
RÔLE 

TAUX JOURNALIER 
FERME (in CDN $) 

NIVEAU 
D’EFFORT 

ESTIMÉ 

COÛT 
TOTAL 

   
120 jours* 

 
    
    

Coût estimé   
Coût estimatif total, excluant la taxe :  

 
* Le soumissionnaire ne doit pas proposé un niveau d'effort combiné plus de 120 jour pour les 
ressources proposes. 
 
Le montant total de la taxe sur les produits et services ou de la taxe de vente harmonisée, le cas 
échéant, doit figurer séparément. 
 
REMARQUE : Les prix doivent être indiqués uniquement dans la proposition financière et nulle 
part ailleurs. 
 
Veuillez prendre note que la base de paiement est définie dans la Partie 7 – Clauses du contrat 
subséquent. 
 
 
6.1 Dépenses De Voyage Et Frais De Subsistance 
 
6.1.1 Le Canada n’acceptera aucuns frais de déplacement et de subsistance engagés par 

l’entrepreneur à la suite de toute réinstallation requise pour remplir les conditions du contrat. 
 
6.1.2 L’entrepreneur devra acquitter les coûts de tous ses déplacements dans la région de la capitale 

nationale. 
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6.1.3 On paiera à l’entrepreneur les frais autorisés de déplacement et de subsistance raisonnables et 
convenables, engagés dans l’exécution des travaux, au prix coûtant, sans aucune indemnité 
supplémentaire pour les frais généraux ou le profit, conformément aux indemnités relatives à 
l’utilisation d’un véhicule privé, aux repas et aux faux frais qui sont précisées aux appendices B, 
C et D de la Directive du Conseil du Trésor sur les voyages (http://www.tbs-
sct.gc.ca/pubs_pol/hrpubs/tbm_113/menu-travel-voyage-fra.asp), et selon les autres dispositions 
de la Directive qui se rapportent aux « voyageurs » plutôt que celles qui se rapportent aux 
« employés ». 

 
 Les droits de douane sont inclus, et la taxe sur les produits et services ou la taxe de vente 

harmonisée est comprise, le cas échéant.  
 
 Tout déplacement doit être approuvé au préalable par le chargé de projet. 
 
 
6.2 Taxe Sur Les Produits Et Services Ou Taxe De Vente Harmonisée 
 
Dans le contrat, sauf indication contraire, tous les prix et toutes les sommes excluent la taxe sur les 
produits et services (TPS) ou la taxe de vente harmonisée (TVH), selon le cas. La TPS ou la TVH, s’il y a 
lieu, vient s’ajouter au prix indiqué dans le présent contrat et sera acquittée par le Canada. 
 
La TPS ou la TVH, dans la mesure du possible, sera intégrée à toutes les factures et demandes de 
paiement périodiques et indiquée de façon distincte sur ces factures et demandes de paiement 
périodiques. Tous les articles exempts de taxe, ou auxquels la TPS ou la TVH ne s’applique pas, doivent 
être indiqués comme tels sur toutes les factures. L’entrepreneur convient de verser à l’Agence du revenu 
du Canada tous les montants de TPS et de TVH payés ou à payer. 
 
 
 
VEUILLEZ SUPPRIMER LA SECTION 6 EN PARTIE 7 – CLAUS ES DU CONTRAT SUBSÉQUENT ET 
LA REMPLACER PAR : 
 
 
6. PAIEMENT 
 
6.1 Limitation des dépenses 
 
Pour les travaux décrits de l’énoncé des travaux à l’annexe A 
  
1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 

dépasser la somme de _____ $. Les droits de douane sont inclus et la taxe sur les produits et 
services ou la taxe de vente harmonisée est en sus, s'il y a lieu. 

 
2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de 

tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera 
autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications 
ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés 
aux travaux.  L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui 
entraîneraient une augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que 
l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité contractante.  L'entrepreneur doit 
informer, par écrit, l'autorité contractante :  

 
 a) lorsque 75 p. 100 de la somme est engagée, ou 
 
 b) quatre (4) mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
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 c) dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement 
des travaux, 

 
 selon la première de ces conditions à se présenter. 
 
3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur 

doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis.  La présentation de cette 
information par l'entrepreneur n'augmente pas automatiquement la responsabilité du Canada à 
son égard.  

 
 
 
TOUT AUTRES TERMES ET CONDITIONS RESTENT INCHANGÉS. 


